
Starting July 1, 2009 there are new enforcement powers.

People who don’t pay may:

•	 Have their drivers’ licenses suspended;

•	 Be reported to credit rating agencies;

•	 Have up to 50% of the amount in any joint  
bank account applied to overdue payments. 

À compter du 1er juillet 2009, de nouveaux 
pouvoirs de contrainte entrent en vigueur.

Ceux qui ne paient pas peuvent :
•	 perdre leur permis de conduire; 

• 	 être dénoncés à une agence d’évaluation du crédit;

• 	 voir jusqu’à 50 % du solde de tout compte bancaire joint 
utilisé pour régler des paiements en retard.

Do you owe or 
receive child support?

Recevez-vous ou devez-
vous payer une pension 
alimentaire pour un enfant?

You can find out more at www.justice.gov.nt.ca/mep  
or by calling 920-3378 or toll free 1-800-661-0798.

Consultez le site Web www.justice.gov.nt.ca/mep ou 
téléphonez au 920-3378 ou au 1-800-661-0798 (sans frais) 
pour de plus amples renseignements.


